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LE MOT DU PRESIDENT 
 
J’ai assisté par visio-conférence au dernier comité directeur de la FNPP. 
J’ai noté quelques infos que le Président a particulièrement souligné. Je souhaite vous les transmettre.  
 Il est utile de commencer à regarder de près l’application FISH FRIENDER dont l’utilisation va devenir  
obligatoire prochainement. Vous pourrez trouver un Tutoriel sur le site de la Fédé. Cependant il serait sympa 
que l’un d’entre vous se penche sur cette application pour la présenter à tous les membres de notre 
association. 
 La limitation actuelle de 2 bars jour par pêcheurs est toujours en vigueur. 
 Une action en justice a été lancée pour obtenir une meilleure répartition des prises pêche de 
loisir/pêche professionnelle. Pour faire simple on est sur le plan national à 1% contre 99%..... 
 Les inscriptions pour la pêche au Thon seront closes le 15 juin 2021. 
 Le congrès FNPP 2020 est de nouveau reporté. Il se déroulera du 17 au 20 septembre 2021 à 
Biscarosse. 
 Rappel de l’harmonisation des tailles pour la pêche aux coques et palourdes avec les tailles de la 
pêche pro. 
 
 
En ce qui concerne la zone nautique, des aménagements devraient être effectués dans la zone nautiques 
pour la saison 2021 : 
 Agrandissement du parking réservé aux locataires de mouillages avec possibilité d’accès aux loueurs 
d’emplacements à l’année dans le parc à catamarans.  
 Installation de boucles magnétiques pour éviter l’utilisation frauduleuse du parking. 
 Agrandissement des emplacements dans le parc à catamarans. 
 Aménagement de son accès pour faciliter le roulement des remorques. 
 Embauche d’un nouveau capitaine qui sera en charge de l’entretien des cales. 
 Pose de main courante sur une partie du ponton flottant. 
 Renforcement de la sécurité à l’escalier d’embarquement au ponton.  
 
Le calendrier des vélos régalades est modifié. Il n’y aura pas de « village » mais simplement trois circuits 
étalés sur les mois de juin à aout 2021. Je vous donnerai les dates dès qu’elles seront publiées. 
Bien amicalement. 
Jacques FLATIN 
 
 
LE MOT DE GUY CHAUVET 
 
Afin de donner la liste des adhérents désireux de se porter volontaire pour encadrer les sorties du CNT, avec 
Jean Pierre GUITTON je vous remercie, si vous êtes intéressés de me donner vos coordonnées, le nom et 
l’immatriculation de votre bateau, votre adresse email et un numéro de tél portable par retour d’email à. 
guy.michelle@free.fr 
Les dates retenues sont les 19 et 20 juin puis le 8 août. 
Amitiés 
Guy CHAUVET   
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